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1. Information sur le droit de 
passage dans l’assurance maladie 
individuelle

L’étendue de la couverture et les 
prestations du contrat individuel sont 
celles prévues par les Conditions 
générales (CGA) du contrat collectif 
au moment du libre-passage.

1.1 But de l’assurance maladie 
individuelle  
L’assurance chômage garantit le ver-
sement du salaire pendant 30 jours 
(au maximum 44 indemnités journa-
lières durant le délai-cadre). Afin de 
couvrir la perte de gain en cas d’inca-
pacité de travail suite à une maladie, 
une assurance individuelle peut être 
conclue auprès de Generali.

1.2 Droit de passage 
Lorsqu’un travailleur quitte le cercle 
des personnes assurées ou lorsque 
le contrat d’assurance s’éteint, l’assu-
ré(e) domicilié(e) en Suisse ou dans 
la Principauté du Liechtenstein peut 
demander à la Compagnie la conti-
nuation de la couverture d’assurance 
sur une base individuelle.

1.3 Durée de validité du droit au 
libre passage 
L’assuré doit faire valoir son droit au 
libre passage dans un délai de 90 
jours dès sa sortie de l’entreprise as-
surée, faute de quoi son droit s’éteint.

1.4 Début de la couverture 
La couverture de l’assurance mala-
die individuelle prend effet le 31ème 
jour qui suit la sortie du cercle des 
personnes assurées collectivement. 
Durant les premiers 30 jours, le béné-
ficiaire du libre passage est encore 

couvert par la police collective.

1.5 Conditions d’admission  
L’état de santé et l’âge de la personne 
assurée à son entrée dans la police 
collective Generali sont déterminants 
pour la continuation de couverture 
d’assurance en maladie individuelle.

1.6 Etendue de la couverture d’as-
surance  
L’étendue de la couverture ainsi que 
les prestations sont celles prévues 
par le contrat collectif. L’indemnité 
journalière ne peut toutefois pas dé-
passer la perte de gain effectivement 
subie, respectivement les prestations 
de l’assurance chômage. Le délai 
d’attente est de minimum 30 jours.

1.7 Limitation au droit de passage 
Aucun droit de continuation de la 
couverture d’assurance sur une base 
individuelle n’est possible pour : 

•	 les employeurs 

•	 en cas de changement d’em-
ployeur et de passage dans 
l’assurance de celui-ci ;

•	 les personnes qui cessent défi-
nitivement toute activité profes-
sionnelle ;

•	 lorsque le contrat d’assurance 
collective est résilié par le pre-
neur d’assurance :

•	 les travailleurs qui acquièrent le 
statut d’indépendant ;

•	 pour les personnes qui sont do-
miciliées à l’étranger, sauf si elles 
restent soumises à la législation 
suisse en matière d’assurances 
sociales conformément à des 
accords internationaux ; 

•	 les personnes qui ont atteint l’âge 
de la retraite AVS ou en cas de 
retraite anticipée ;

•	 les travailleurs engagés par le 
preneur d’assurance pour une 
durée inférieure à 3 mois ou les 
travailleurs dont les rapports de 
travail ont été résiliés pendant ou 
à l’issue de la période d’essai ;

•	 si les prestations au titre du 
contrat collectif ont été épuisées.

1.8 Inscription 
Vous pouvez adresser une demande 
de formulaire pour l’assurance perte 
de gain maladie individuelle à votre 
agence Generali.

Information à l’attention des employeurs
En tant qu’employeur, vous êtes tenu d’informer le collaborateur de sa situation  
d’assurance au moment où il quitte l’entreprise. Cette fiche d’information résume 
les points principaux.
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2. Information sur l’assurance par 
convention conformément à la Loi 
fédérale sur l’assurance accident 
(LAA) 

2.1 But de l’assurance par conven-
tion
L’assurance par convention permet 
de prolonger la couverture contre les 
accidents non professionnels, dans 
les cas suivants :

•	 Congé non rémunérés

•	 Arrêt de travail sans poursuite 
du paiement de salaire, p. ex. 
saisonniers

•	 Changement de travail avec 
interruption supérieure à 31 jours

•	 Fin du droit aux indemnités jour-
nalières de l’assurance accident 
ou perte de gain maladie.

2.2 Condition pour la conclusion 
Tout employé et toute employée qui 
travaille au moins 8 heures par se-
maine en moyenne et qui est couvert 
contre les accidents non profession-
nels, peut conclure une assurance 
par convention.

2.3 Procédure de conclusion 
L’assurance par convention est 
conclue par le paiement de la prime. 
Celle-ci s’élève à CHF 25.- par mois 
(les mois entamés comptent comme 
des mois entiers) et doit être payée, 
au plus tard, le jour où l’assurance 
contre les accidents non profession-
nels prend fin, soit 31 jours après 
la fin du droit au 50%, au moins, du 
salaire. Vous pouvez obtenir le formu-
laire de prolongation de l’assurance 
contre les accidents non profession-
nels (assurance pas convention) 
auprès de votre agence Generali.

2.4 Validité 
L’assurance par convention est va-
lable pour la durée convenue dans le 
contrat mais au maximum pendant 6 
mois. Si vous avez initialement conclu 
l’assurance par convention pour une 
durée inférieure à 6 mois, vous pou-
vez la prolonger en payant la prime 
correspondante avant son expiration.

Si vous souhaitez obtenir des rensei-
gnements complémentaires, n’hésitez 
pas à vous renseigner auprès de 
votre employeur ou de contacter votre 
agence Generali.

Assurance-Accidents

 
Dans le domaine de l’assurance 
accident, nous avons le pro-
duit complémentaire idéal à la 
couverture accidents de votre 
assurance LAA ou de votre 
caisse maladie

Pour que vous puissiez profiter 
d’une protection complète et d’une 
autonomie financière en toutes 
situations, notre produit accident 
ALLEGRA intervient là où la cou-
verture de base de votre caisse 
maladie ne vous couvre pas. La 
couverture de base de l’assurance 
obligatoire est limitée, les frais de 
guérison ne sont indemnisés qu’à 
la limite du tarif de base, le libre 
choix du médecin ou de l’hôpital 
n’est pas prévu et en cas d’inva-
lidité, par exemple, aucun capital 
garantissant une indépendance 
financière n’est versé. ALLEGRA 
vous offre des prestations qui com-
plètent parfaitement l’assurance de 
base: les frais de guérison en divi-
sion privée vous sont payés dans 
leur intégralité, vous choisissez 
le médecin et l’hôpital (en Suisse 
comme à l’étranger), en cas d’inva-
lidité ou de décès, un capital est 
versé. 

Votre agence Generali se tient à 
votre entière disposition pour tout 
renseignement complémentaire.
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Confirmation

Par sa signature, le collaborateur confirme être informé sur ses droits et obligations en lien avec son départ concernant 
l’assurance perte de gain maladie et accidents :

Nom et prénom du collaborateur :		  Lieu et date :			        Signature :

Maladie

Les conditions générales d’assurance (CGA) prévoient pour les assurés la possibilité de bénéficier d’une couverture 
individuelle (Libre passage). L’employeur doit informer son employé de ce droit.

Si vous vous annoncer auprès de l’assurance chômage, vous êtes couvert pour le risque perte de gain en cas de mala-
die qui compense la perte de salaire pendant 30 jours au maximum (au plus 44 indemnités journalières avec le délai-
cadre).

Accident

Si vous étiez assuré contre les accidents non professionnels, la couverture prend fin 31 jours après que votre sortie du 
contrat LAA. Sur demande, la couverture pour accidents non professionnels peut être prolongée jusqu’à 6 mois (assu-
rance par convention). Si vous n’êtes pas couvert par l’assurance LAA d’un nouvel employeur dans ce délai, une assu-
rance accidents doit obligatoirement être conclue auprès de votre caisse maladie. 

Si vous êtes chômeur dans le sens de la loi sur l’assurance-chômage, vous êtes automatiquement couvert contre les 
accidents auprès de la SUVA.



Assurance par convention
Prolongation de l’assurance contre les accidents non professionnels selon la Loi fédérale sur l’assurance-accidents 
du 20 mars 1981 (LAA) par les travailleurs

Vous cessez d’exercer votre activité 
professionnelle ou vous réduisez votre 
temps de travail à moins de 8 heures 
par semaine. Si vous le désirez, vous 
pouvez prolonger pendant 6 mois votre 
assurance contre les accidents non 
professionnels par une convention. La 
convention doit dans tous les cas être 
conclue avec la compagnie d’assurances 
auprès de laquelle vous étiez précédem-
ment assuré(ée) à titre obligatoire 
contre les accidents non professionnels.

1.  Assurance contre les accidents non 
professionnels
Si vous travaillez au moins 8 h. par 
semaine en moyenne chez un employeur, 
vous êtes obligatoirement assuré(ée) 
contre les accidents non professionnels. 
Vous bénéficiez de cette assurance 
aussi longtemps que vous avez droit à 
50 % au moins de votre salaire (ou 
par exemple aux indemnités journalières 
de l’assurance maladie).
L’assurance cesse de produire ses effets 
31 jours après l’extinction de ce droit. 
Les chômeurs demeurent assurés 
lorsqu’ils touchent des indemnités de 
chômage tout de suite après le dernier 
salaire et que celles-ci représentent un 
demi-salaire au moins.

2.  Prolongation de l’assurance par une 
convention 
Vous cessez votre activité lucrative 
définitivement ou temporairement (congé 
non payé par exemple), ou vous réduisez 
votre horaire hebdomadaire à moins 
de 8 h. Vous avez alors la possibilité de 
prolonger l’assurance pendant six 
mois par une convention spéciale. Vous 
continuerez alors à bénéficier de toutes 
les prestations prévues par la Loi 
fédérale sur l’assurance-accidents (LAA).

3.  Comment proceder?
Pour prolonger votre assurance, il suffit 
de payer la prime soit au moyen du bulletin 
de versement ci-dessous, soit par 
e-Banking. Les informations ci-dessous 
sont nécessaires à la conclusion :

 –  Nom, prénom et adresse exacte 
de l’assuré

 –  Nom et numéro de police du dernier 
employeur

 – Fin du droit au salaire
 –  Prolongation de couverture souhaitée 

(maximum 6 mois)
  La prime se monte à CHF 25.– par mois 

d’assurance (les mois entamés comptent 
comme des mois entiers); vous devez la 
payer au plus tard le jour où vous cessez 
d’être assuré(ée) contre les accidents non 
professionnels. La preuve de paiement 
fait office d’attestation d’assurance.

4.  Ce que vous devez savoir aussi?
Si vous retravaillez chez un employeur 
8 h. par semaine au moins avant le terme 
de la prolongation, l’assurance cesse 
de produire ses effets. La prime payée 
en trop n’est pas remboursée. Si vous 
êtes soumis(se) à l’assurance militaire, 
pendant un cours de répétition ou 
pendant un cours de protection civile par 
exemple, l’assurance est suspendue. 
Elle est prolongée ensuite pour la durée 
correspondante. Vous pouvez prolonger 
l’assurance avant son expiration en 
payant la prime correspondante – la durée 
maximum de l’assurance est toutefois 
limitée à six mois en tout.

5.  Si vous subissez un accident?
Avisez immédiatement Generali. En cas 
de décès, l’avis incombe aux ayants droit. 

6.  Si vous avez besoin d’autres rensei-
gnements, n’hésitez pas à contacter 
votre agence générale.
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au plus tard. Prolongation désirée: du 
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